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INSTALLATION DES CAISSES LOCALES DU CRDIT MUTUEL 
AGRICOLE DANS LA RGION CENTRE DU PAYS

LE CAS DES WILAYATE DE 
BLIDA, TIPAZA ET BOUMERDØS

M.L. CHERFAOUI 1 et N. MIMOUNI 2

1 - INRAA, Laboratoire d’Economie Agricole et Agro-Alimentaire,
02 Rue des Frères Ouaddak, BP 200, Hacène Badi, El Harrach - Alger, Algérie.

2 - Université de Blida, Institut d’Agronomie.

Département d’Economie Agro-Alimentaire, Blida, Algérie.

Rés u m é : Cet article a pour objet d’étudier l’installation des Caisses Locales de Crédit Mutuel

Agricole (CLMA), au niveau de trois Wilayate du Centre du pays (Blida, Tipaza et Boumerdès).

Le travail  est effectué sur la base des enquêtes réalisées auprès de ces Caisses, complétées par

des sondages réalisés sur un échantillon de 10% de la population des Adhérents.

Après une analyse très sommaire des principes et du modèle d’organisation retenu, le texte

examine ensuite la structure de la composante des Membres Fondateurs ainsi que le taux

d’adhésion enregistré.

Les auteurs tentent, dans une dernière partie, de repérer les profils des Adhérents. Les

premiers résultats de ce travail – qui se poursuit  – mettent en évidence, d’une part un certain

nombre de caractéristiques des stratégies et des pratiques de financement spécifiques des

différentes catégories d’exploitants (EAC non éclatées, EAC éclatées, EAI, Anciens Privés) ;

d’autre part, des contraintes liées aux données propres à la situation de transition du Secteur

de l’Agriculture (nouvelle réforme foncière en attente, transformations accélérées de

l’environnement socio-économique).

La réactivation du processus engagé de mise en place du Crédit Mutuel Agricole, qui a accusé

des retards, passe par l’établissement d’un état des lieux complet et objectif, et par la levée des

contraintes, pour être en mesure de répondre aux besoins extrêmement urgents des producteurs.

Mots cl és : Crédit Mutuel Agricole, Crédit informel, Endettement, Incitations économiques,

Fonds de Développement Agricole, Organisation, Adhérents.
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Abstract : Analysis of the conditions of the setting up of Local Mutualist Agricultural Banks in

the case of three ‘wilayate’ (= Departments) of the Central Region of the country (Blida, Tipaza

and Boumerdès).

The study been carried on investigations into Regional and Local Banks, completed with

others realised into Adherents of Banks.

After a short analysis of borrowed principes and organisation pattern, an approach is made to

examine structure of Founder Members population, and level of the rate Adherent. The last

section covers the Adherent characteristics.

Our first empirical results of this appraisal – which follows up – have shown some specific

elements of strategics and credit practices of the different exploitations categories.

These results also shown that different constraints are observed in relation to particular

transition state of the National Agricultural Sector (new land reform in expectation , acceler-

ated transformation of the socio-economic environment). 

Throwing again the setting up of Mutualist Banks which had accumulated certain delay,

require a complete and objective statement, and solve the different constraints in order to

meet the very urgent requirements of the Farmers.

Key w or ds : Mutualist Agricultural Credit/Informal, Credit, Debt, Economic Incitement,

Agricultural Development Funds, Organisation, Adherent.

• Les auteurs adressent leurs remerciements à l’ensemble des personnes qui ont bien voulu apporter leur  

a ide à la  réa l i sat ion de cette étude (CNMA, DSA, Profess ion) .  Ce t rava i l  n ’aura i t  pu être  poss ib le

sans la très forte motivation des étudiants, en raison du contexte particulier prévalant à l’époque en Mitidja.

Ce texte traite de la s ituation qui prévalait à la vei l le de l ’élaboration et de la mise en œuvre du Plan

National de Développement Agricole (PNDA), Plan qui a induit de très profonds    bouleversements. Ces

de rniers font actuel lement l ’objet d’une étude par l ’équipe du Projet de recherche "Crédit  Informe l "

(3ème Appel d’offres MESRS), dont font partie les deux auteurs.
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INTRODUCTION

Devant le blocage du Financement de
l’Agricultur e, consécutif notamment au
passage à l ’Autonomie de la Banque de
l’Agricultur e et du Développement Rural
(BADR), inter venue en 1990, laquelle
applique depuis cette date les règles strictes
d’octr o i du crédit bancair e aux exploitations,
ce qui a induit une chute drastique des
montants alloués, l’option proposée par le
Minist ère de l’Agricultur e et de la Pêche, en
concer tation avec la Profession, a ét é
adopt ée, après avis favorable du Conseil de la
Monnaie et du Crédit de la Banque d'Algérie.

La for mule retenue, d’un retour au Crédit
Agricole à base Mutualiste , visait
notamment la responsabilisation de la
Profession Agricole dans la gestion des
activit és de Banque et de Crédit, et l ’orienta -
tion des ressour ces vers les objectifs
prioritair es de Développement fix és par la
Politique Agricole.

C’est dans ce contexte que, suite à une propo-
sition du Laboratoir e d’Economie Agricole et
Agro-Alimentair e de l’INRAA, une étude a ét é
entr eprise en collaboration avec le
Dépar tement Economie Agro-Alimentair e de
l’Institut d’Agronomie de l’Universit é de
BLIDA, por tant sur l’installation des Caisses
Locales de Crédit Mutuel Agricole (CLMA), au
niveau de tr ois Wilayate du Centr e (BLIDA,
TIPAZA et BOUMERDES).

Cette étude vient de donner lieu à quatr e
th èses de Mémoir es d’Ingénieurs, menées
chacune par " un binôme ", au cours de la
dernière année Universitair e et est appelée à
se poursuivr e en 1999/2000.

Le texte proposé est une première synth èse
des résultats obtenus.

I - PROBLEMATIQUE

Le financement de l’Agricultur e, dans notr e
pays, a connu de nombr euses transfor ma-
tions, liées au réfor mes successives qui ont
concer né l’Agricultur e et l’Economie
Nationale  d’une manière générale.
On distingue deux grands modes de
Financement Agricole :

1 - Le Syst ème Institutionnel
Il est initi é et reconnu par l’Etat, et
concer ne tr ois instr uments :
a) - Le Crédit Bancair e Classique : Il est
essentiellement assuré par la Banque de
l’Agricultur e et du Développement Rural
(BADR). La BADR, créée en 1982, est devenue
autonome en 1990, soumise depuis à obliga -
tion de résultats. Elle applique au Secteur
agricole  les règles strictes du crédit bancair e.
b) - Les Fonds de Développement
Agricole : Créés en 1988, ils permettent
l’octr oi de subventions allouées sur Budget
de l’Etat à des activit és dites prioritair es.
L’accès aux Fonds exige la participation finan -
cière du bénéficiair e.
c) - Les Assurances Mutuelles Agricoles :
Elles concer nent le financement de la couver -
tur e de risque agricole en mati ère
d’équipements, de cultur es ou d’élevage.
Elles constituent un Réseau de Professionnels
du Secteur , regroupés en Caisses d’Assurances
Mutuelles organisées d’une manière pyrami -
dale. Ce Réseau, créé pendant la colonisation,
a connu des réaménagements à plusieurs
reprises depuis 1962 ; il garde néanmoins  son
caract ère mutualiste.

2 - Le Syst ème Infor me l
Il est dit infor mel parce que non institution -
nalisé. Il concer ne des pratiques légales
d’autofinancement ou le recours aux prêts
financiers de par ticuliers et des pratiques
moins légales comme la sous-location de
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parcelles, la vente sur pied. Il s’agit de
procédés occultes, qui restent encor e non
étudi és.
On peut consid érer que le Syst ème de
Financement Agricole est en crise et l’un
des aspects de cette crise est la marg in-
alisation du Syst ème Institutionnel qui a
un tr ès faible impact sur la production.
Cette crise est visible au niveau de la BADR,
qui a consid érablement réduit les crédits aux
exploitations agricoles. Pratiqu é depuis plus
de tr ois décennies, le crédit bancair e n’a
permis ni la rentabilisation des exploita -
tions ni le recouvr ement des montants
alloués.
C’est, également le cas des Assurances
Mutuelles, qui ne couvr ent quasiment
pas le risque agricole propr ement dit et
concer nent essentiellement le mat ériel de
traction et les véhicules.
Les Fonds de Développement, malgr é
une  cer taine avanc ée depuis 1995,
n ’int éressent que cer taines fili ères et
activit és. Ses ef fets réels sur la produc -
tion ne sont pas encor e cer nés d’une
mani ère satisfaisante.
La mar ginalisation du Syst ème
Institutionnel a induit une généralisa-
tion du Syst ème Infor mel dans le
contexte actuel de désorganisation du
Secteur Agricole et de hausse généralisée
des prix des intrants et du mat ériel
agricole.
Le Système Infor mel pose des problèmes au
plan fiscal et a des ef fets pervers. Il ne
favorise en ef fet pas l’investissement agricole
et opère un transfer t de la valeur produite
en Agricultur e vers d’autr es Secteurs plus
lucratifs. C’est  dans ce contexte qu’a ét é
retenue l’option de se tour ner vers un nouvel
instr ument de financement pour l’Agricultur e,
le Crédit Mutuel.
Le Projet, annonc é en 1995, a ét é mis en
œuvr e par la Caisse Nationale de Mutualit é

Agricole (CNMA), str uctur e qui fédère depuis
1972 le Réseau de Caisses Mutuelles
d’Assurances Agricoles du pays.
Les prérogatives de la CNMA, initialement
limit ées à l’assurance et à la réassurance des
biens agricoles, ont ét é élargies à "la promo-
tion et au développement des activit és
agricoles, rurales et du Secteur de la Pêche"
par le Décret 95-97 du 1er Avril 1995 , fixant
les statuts et l’organisation de la Mutualit é
Agricole.
La CNMA s’est transfor mée en Banque de
Dépôt qui ef fectue toutes les opérations de
banque classique ; elle domicilie et gère les
Fonds de Développement alloués pour l’Etat
au bénéficie du Secteur Agricole. Elle
conser ve son caract ère mutualiste par son
Réseau de Caisses d’Assurances Mutuelles
appelées à se transfor mer en Caisses de Crédit
Mutuel Agricole.
Dans ce cadr e la CNMA a procédé, à par tir de
décembr e 1996, à l’installation progr essive
d’un Réseau dit "Pilote" , de 15 Caisses
Locales et de 3 caisses Régionales de Crédit
Mutuel Agricole (CLMA et CRMA).
Ce Réseau doit servir de test avant la
généralisation de l’opération au niveau
national.

II - M ÉTHODOLOGIE 

L’objet de ce travail est l’étude des conditions
d’installation de 03 Caisses du Crédit Mutuel
(CLMA) au niveau de tr ois wilayate du Centr e
du pays.
Le Crédit Mutuel est fondamentalement
dif férent du Crédit Bancair e ; il n’est pas censé
êtr e basé de manière exclusive sur les
garanties financi ères de l’empr unteur et
sur la rentabilit é des projets , mais sur la
confiance mutuelle des adhérents et sur
leurs capacit és techniques .
Réput é à but non lucratif , le Crédit Mutuel
doit tir er sa principale for ce de la solidarit é
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de ses adhérents, de leur capacit é à mettr e en
commun leurs ressour ces, à les gérer à leur
bénéfice et à par tager les risques.

Cela suppose une adhésion profonde et une
par ticipation active des soci étair es à la
gestion, c’est à dire une large repr ésen-
tativit é des dif f érents or ganes de
gestion élus.
L’installation des premières CLMA, par la
CNMA, a induit des taux d’adhésion
enregistr és qui sont demeur és relativement
faibles, malgr é des conditions d’accès larges
et la modicit é des par ticipations financi ères
exigées.
Ce faible taux d’adhésion a conduit à for muler
les tr ois hypoth èses de travail ci-apr ès :
1ère hypoth èse : Le Crédit Mutuel  n’int éresse
pas les producteurs par manque de cr édibilit é
inhérent à toute str uctur e    nouvelle.
2ème hypoth èse : La campagne d’adhésion a
ét é menée avec la volont é appar ente de
contr ô ler la composante des str uc -
tur es élues à la base.
Ceci a eu pour effet de limiter , dans un  premier
temps, le nombr e d’adhérents de la CLMA.
3ème hypoth èse : Le Crédit Mutuel ne peut
concur rencer le Système de Financement
Infor me l qui prédomine dans le fonction -
nement des unit és de production. Dans ces
conditions, le Crédit Mutuel se développe sur
la base du Système de Financement
Institutionnel mar ginalisé. Le faible taux
d’adhésion reflète cette réalit é.
L’ensemble de ces hypoth èses contribuent à
poser le problème central de l’adaptation
de Crédit Mutuel , tant dans sa conception
que son or ganisation, aux réalit és
économiques et sociales du Secteur Agricole
actuellement en phase de transition.
Dans ce cadr e, le Crédit Mutuel  peut
constituer un élément f édérateur impor tant
pour assurer, dans les meilleur es conditions, ce
passage, en orientant les unit és de produc -
tion dans le sens des réfor mes engagées, et en
leur appor tant le soutien indispensable.

2.2 - Démarche de vérification des
hypoth èses
Sur le plan méthodologique, la vérification de
ces hypoth èses a ét é  tent ée suivant la
démarche suivante :
a) - Conception et Organisation du Crédit
Mutuel : Il s’agissait d’établir la conception
du Crédit Mutuel telle que développée par les
textes constitutifs et de juger de ses modalit és
d’application concr ètes à travers l’étude des
tr ois cas retenus dans ce travail. L’analyse des
procédur es d’installation des tr ois Caisses
Locales devait per mettr e d’appr écier les
moyens engagés et le niveau des résultats
obtenus.
b) - Enquête sur les Adhérents : L’ enquête
menée aupr ès d’un échantillon d’adhérents
s’est fix é comme objectif la déter mination du
" p ro f i l " des exploitations qui ont rejoint le
Crédit Mutuel, en ter mes de localisation de
l’exploitation, de capital d’exploitation,
d’orientation des productions, de conduite
technique des activit és, de per for mances
physiques et économiques, de strat égies,  de
logiques de compor tements , en par ticulier
en mati ère de financement, de l’exploitant et
de sa famille.
L’enquête au niveau des tr ois Caisses
retenues, a ét é ef fectu ée sur la base d’un
sondage réalisé sur 10%  de la popula -
tion totale des adhérents des cir conscrip -
tions consid érées.

III - PRINCIPES ET ORGANISATION DU
CREDIT MUTUEL

3.1 - Les principes et l’organisation
Les textes por tant sur lr crédit mutuel présentent
celui-ci comme étant une nécessit é.
En effet, le Budget de l’Etat étant désormais
réservé aux activit és strat égiques, et le crédit
Bancair e ayant montr é ses limites, le Crédit
Mutuel a ét é appréhendé comme seul en
mesur e de permettr e de drainer les
ressources provenant du Secteur Agricole pour
les réaffectater au sein de ce mëme Secteur .
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Dans cette optique, l ’adhésion a ét é
élargie aux dif f érents Sous-Secteurs de
l’Agricultur e, regr oupant les activit és
Agricoles, Foresti ères, Agro-industrielles,
Rurales et de la Pêche. L’adhésion est
ouver te , c’est à dir e non restrictive par
rappor t à la situation de l’exploitant et de
l’exploitation, au statut et aux possibilit és
financi ères de l’int éressé.
L’organisation consacr e le principe mutualiste ,
c’est à-dir e la libr e adhésion à la base (Caisses
Locales), avec élection du Conseil
d’Administration et du Président. Le Conseil
est char gé de mettr e en œuvr e le Crédit
Mutuel au niveau de sa cir conscription
ter ritoriale.
Les Présidents des Caisses Locales for ment le
Conseil de la Caisse Régionale, char gée
d’appor ter l’appui logistique aux Caisses
Locales qu’elle regroupe.
Les Présidents élus des Caisses Régionales
for ment, quant à eux, le Conseil de la Caisse
Nationale , char gé de définir la Politique
Nationale du Crédit Mutuel Agricole .
La tutelle est représent ée aux dif férents
niveaux (Caisses Locales, Caisses Régionales )
par un Directeur , désigné sur une liste d’apti -
tude établie par le Directeur Général de la
CNMA, nomm é par le Minist ère des Finances,
sur proposition du Minist ère de l’Agricultur e
et de la Pêche.
La CNMA assure également d ’autr es
fonctions , l’assurance mutuelle agricole, la
fonction de banque classique, la gestion pour
le compte de l’Etat des Fonds alloués au
Secteur de l’Agricultur e.
Ces d i f f érents services, présent és comme
étant compl émentair es, sont cependant
or ganiquement sépar és en mati ère de
comptabilit é, l’objectif de la CNMA étant de
réaliser,au niveau de ses dif férentes str uc-
tur es, un guichet unique où seront of fer ts
les divers services au profit de l ’Economie
Locale.

3 . 2  -  Q u e l q u e s  r e m a r q u e s  s u r
l ’Organisation du Crédit Mutuel

La CNMA ambitionne de reconstituer un
Syst ème de Financement Institutionnel
complet pour le Secteur Agricole en of frant
l’ensemble des Services entrant dans son
champ d’inter vention, tel que défini ci-dessus,
depuis le niveau local jusqu’au niveau national.
En outr e, la désorganisation actuelle du
Secteur Agricole a induit des pratiques
et des modes d’exploitation qui risquent
de subir des transfor mations tr ès profondes,
avec  l’application des lois fonci ères actuelle -
ment en cours d’adoption. Cette situation
engendr e nombr e d’incer titudes pr éjudi -
ciables à la stabilit é du Secteur Agricole.

IV - PROCÉDURES D’INSTALLATION  
DES CAISSES LOCALES (CLMA)

4.1 - Démarche générale adopt ée pour   
l’installation des Caisses Locales

L’installation de la Caisse Locale est une
prérogative de la CNMA. L’installation inter -
vient sous l’égide d’une Commission
Provisoir e de Fondation (CPF), compos ée du
Directeur de la Caisse d’Assurance Mutuelle
Régionale, du Directeur des Services Agricoles
(DSA), d’un représentant de la Chambr e
d’Agricultur e de la wilaya et de tr ois futurs
sociétair es.
La Commission Provisoir e de Fondation est
char gée de la réalisation des principales
t âches suivantes :
• délimiter la comp étence ter r i tor iale de 

la futur e CLMA ;
• p r o c é d e r  a u x  c a m p a g n e s  d e

sensibil isation et d ’infor mation ;
• pr oc éder à l ’ é l e c t i o n  d u  C o n s e i l

d ’Adminis t rat ion de la Caisse.
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La CPF désigne un coor dinateur parmi les
tr ois futurs sociétair es, char gé de coor donner
les travaux de la Commission Provisoir e. En
pratique, le Coordinateur joue le rôle de futur
Président de la Caisse locale.
Bien que cette procédur e d’installation ait ét é
lancée, dans le cas des tr ois Caisses étudi ées
(Koléa – Boufarik – Boudouaou), dès 1997, la
campagne d’adhésion et la constitution des
Conseils s’est ef fectu ée dans un délai d’un
mois pour les tr ois Caisses.
Il apparaît  à ce sujet que la CNMA , qui avait
prévu de mener à ter me l’installation de son
Réseau de Caisses de Crédit Mutuel avant fin
1998, a accusé du retar d sur le programme
arrêt é. Ce décalage par rappor t à l’échéancier
aurait entra îné une réaction du Minist ère des
Finances relative au non respect des procé-
dur es en mati ère de dépôt du Fonds Social
initial des Caisses Locales et Régionales.
La campagne d’adhésion a ét é menée en
deux temps.
Dans un pr emier temps, la Commission
Provisoir e a pr océdé à l’installation des
membr es fondateurs de la Caisse Locale qui
constituent l’Assemblée Générale.
Ces membr es élisent le Conseil d’Administration
de la Caisse, qui élit ensuite son Président.

Cette opération s’est déroulée en un mois
pour les tr ois cas étudi és.
Lors d’un second temps, une fois la Caisse
constitu ée, une campagne per manente
d’adhésion est ouver te.
Les nouveaux adhérents ont les mêmes
droits que les membr es fondateurs , mais ils
ne peuvent par ticiper à l’élection de leur
organe de gestion.

4.2 - La str uctur e de la composante
des Membr es Fondateurs

La Caisse Locale de Boufarik constitue égale-
ment la Caisse Régionale de la wilaya de Blida
qui dispose de deux Caisses Locales (Meftah et
Hadjout).

Les Caisses Locales de Boudouaou et Koléa
sont en même temps les Caisses Régionales
des wilayate de Boumer dès et Tipaza qui ne
comptent, pour l’instant, pas d’autr es Caisses.

La répar tition des membr es fondateurs, selon
la natur e juridique de leur exploitation, est la
suivante (Tableau I) :

Type d’exploitation

EAI (Individuelles) 

EAC (collectives)

(ensemble)

EAI

Privés

Autr es

Total

Boufarik

225

225

25

40

05

295

Boudouaou

208

31

239

22

132

40

433

Koléa

148

17

165

36

19

24

233

Ensemble

629

83

191

69

961

Tableau I : Répar tition des membr es fondateurs des CLMA selon statut juridique. 

sour ce : Enquête CLMA. Mémoires d’ingénieurs INES BLIDA 1998. 
Nb : pour Boufarik, la distinction EAC/EAI n’a pu être effectuée.
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Il appara ît que la population des membr es
fondateurs des Caisses Locales est constitu ée,
à près de 50% , de membr es d’EAC ayant
adhéré à titr e individuel. Ce statut fait suite à
l’éclatement de la str uctur e EAC
compos ée de bénéficiair es qui se sont
for mellement divisé les ter res de l’EAC, qu’ils
exploitent depuis à titr e individuel. Ce
type de statut, même s’il est actuelle -
ment tol éré, n’est pas pr évu par les
textes et complique singuli èrement
toutes for mes de financement.
La prépondérance des membr es d’EAC ayant
adhéré à titr e individuel se retr ouve
également dans le nombr e de par ts
souscrites.
Le montant de chaque par t sociale a été fixé à
2000 DA, avec un nombr e minimum de par ts
exigé pour chaque sociétair e qui s’élève à :

• Une par t pour les agriculteurs par ticuliers , 
soit 2000 DA ;

• Dix par ts pour les Entr eprises, Coopératives 
de services, Offices, soit 20 000 DA.

Pour la Caisse de Boudouaou, 208 membr es
d’EAC ont souscrit 219 par ts sur un total de
1306 par ts, avec un montant de 438.000 DA,
sur un montant total de 2.612.000 DA, soit
16% des par ts et du Fonds initial de la Caisse
Locale.
Pour la Caisse de Koléa, 148 membr es d’EAC
ont souscrit 151 par ts sur 513, pour un
montant de 302 000 DA, sur 1026 000 DA, soit
29% du total des par ts souscrites et du Fonds
initial de la Caisse.
Cette répar tition par ticuli ère des membr es
fondateurs ne se retr ouve cependant pas au
sein des Conseils d’Administration, comme le
révèle le Tableau II ci-apr ès.

Type 

d’exploitation

EAI Individuelles 

EAC constitu ées

EAI

Privés

Autr es

Total

Koléa

Candidats          Elus

11                 0

04                03

06                01

03                 0

03                01

27                05

Boudouaou

Candidats          Elus

18                  0

12                 05

04                  0

05                  0

05                  0

44                  05

Ensemble

Candidats          Elus

29                 0

16                 8

10                 1

8                  0

8                  1

71                10

Tableau II : Répar tition des membr es des conseils d’Administration des Caisse Locales
selon le statut juridique

sour ce : Enquête CLMA : Mémoires d’ingénieurs INES BLIDA 1998. 

Ce sont les EAC constitu ées (personnes
morales) qui sont représent ées au Conseil
d’Administration des Caisses Locales. Il faut
signaler que la Caisse de Boudouaou est

présidée par un membr e d’EAC constitu ée,
celle de Koléa par un bénéficiair e d’EAI, et

celle de Boufarik par un agriculteur priv é.
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Nbre

d’adhé. 

61

22

132

215

Nbre

d’expl. 

992

236

23000

24228

EAC

EAI

Privés

TOTAL

Taux

6,21%

9,32%

0,57%

0,89%

Nbre

d’expl. 

1271

519

4430

6220

Tableau III : Taux d’adhésion selon le statut.

Source : Enquêtes CLMA : Mémoires d’Ingénieurs INES BLIDA 1998.

La répar tition des membr es fondateurs des
Caisses Locales, pour les tr ois cas retenus,
montr e qu’il existe d’emblée plusieurs
pr oblèmes qui peuvent constituer des
entraves sérieuses au développement du
Crédit Mutuel :
• Le statut infor mel des membr es des
EAC éclat ées, qui sont majoritair es, en
nombr e et en par ts sociales, au niveau des
Assemblées Générales des Caisses, représente
un obstacle à toute demande de crédit. En
fait, on ignor e comment va évoluer ce type de
statut, même si on peut  penser qu’il apparaît
nettement plus probable de déboucher sur
une reconnaissance juridique de l’éclatement.
• La composition des Conseils de Gestion
des Caisses où les EAC constitu ées sont majori -
tair es ne refl ète pas la composition de
l’Assemblée générale. De même on peut se
demander pour quoi la cotisation fix ée pour
les EAC constitu ées n’est que d’une par t à
2000 DA, alors que logiquement elle devrait
êtr e propor tionnelle au nombr e d’attribut -
aires de la Coopérative.
• La par t sociale fixée à 2000 DA, qui   cor -
respond à une voix, si elle renvoie à la volon -
t é de faciliter une large adhésion des produc -
teurs, n’a pas permis pour le faible nombr e
d’adhérents, la constitution d’un Fonds
Initial conséquent à même de refl éter le
potentiel r éel des exploitations et leurs
besoins en cr édits .

4.3 - Le taux d’adhésion
Le taux d’adhésion aux Caisses Locales n’a pu êtr e
estim é pour la Caisse de Boufarik, qui est l’une
des tr ois Caisses sises dans la wilaya de Blida.
Le taux d’adhésion des Caisses de Boudouaou
et de Koléa a ét é calcul é relativement au
nombr e total d’exploitations existant au
niveau de ces deux wilayate .
La principale dif ficult é rencontr ée concer ne
l’absence de statistiques fiables sur le
nombr e d’exploitations, par ticuli èrement au
sein du Secteur Privé qui n’est pas syst éma-
tiquement recensé. Un seconde dif ficult é
por te sur la  repr ésentativit é des membr es
d’EAC ayant adhéré à titr e individuel . Ces
derniers ont ét é regroupés sur la base du
nombr e moyen   d’attributair es par EAC
constitu ée qui est de 07 (Sept) , pour les
besoins de l’appr oche retenue.
Pour koléa, 17 EAC ont adhéré collectivement
et 148 membr es d’EAC ont adhéré à titr e
individuel, soit une population de
Coopératives s’élevant à :

17 + 148  =  17 + 21  =  38 EAC
7

La Caisse de Boudouaou a enregistr é, pour sa part,
31 adhésions au titr e EAC et 208 à titr e individuel,
ce qui représente, suivant la même démarche, un
effectif équivalent de 31 + 30 = 61 EAC.
Il est int éressant d’analyser les taux d’adhésion
selon le statut des exploitations.

Boudouaoustatut

Nbre

d’adhé. 

38

36

19

93

Taux

2,98%

6,93%

0,42%

1,49%

Nbre

d’expl. 

2263

755

27430

30448

Kolea

Nbre

d’adhé. 

99

58

151

308

Taux

4,37%

7,68%

0,55%

1,01%
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Les taux d’adhésion ainsi calcul és demeur ent
indicatifs dans la mesur e où ils dépendent des
statistiques établies par les Directions des
Services de l’Agricultur e de wilaya. Les données
ne concer nent que les membr es    fondateurs
car, depuis l’installation des Caisses, la
campagne d’adhésion demeur e toujours
ouver te et ces indicateurs devr ont êtr e
actualis és sur la base de la population réelle
suite aux nouvelles adhésions inter venues.
Ce taux d’adhésion, extr êmement faible ,
devrait également êtr e relativis é dans la
mesur e où le nombr e d’exploitations ayant
adhéré au Crédit Mutuel dépasse, dans tous
les cas, l’ef fectif d’exploitations pris en char ge
par le Système Institutionnel de Financement,
c’est à dir e le Crédit BADR, les Fonds de
Développement (non compris le FGCA), et les
Assurances Agricoles (hors automobiles).
De ce point de vue, l’adhésion au Crédit
Mutuel appara ît appr éciable , si l’on garde
à l’esprit que le Crédit Mutuel est appelé à
prendr e la relève du Crédit Bancair e
Classique. Par contr e, l ’adhésion demeur e
nettement insuf fisante si on  consid ère
la population des exploitations prises en
char ge par le Syst ème Infor mel de
Crédit , dont on ne conna ît pas l’ef fectif, mais
qui est, selon le constat que l’on peut fair e sur
le ter rain, cer tainement tr ès élevé.
L’analyse du taux d’adhésion par type
d’exploitations révèle que ce sont sur tout
les exploitations de l’ex Secteur Public
qui ont adhéré au Crédit Mutuel .
Au sein de ce Secteur Public, ce sont
sur tout les EAI qui ont relativement plus
adhéré que les EAC. Les EAI bénéficiant
d’un statut plus clair que celui des EAC, on peut
penser que la dif ficult é d’adhésion de ces
dernières a essentiellement pour origine
le manque de coh ésion et la mésentente
entr e les membr es entra înant une inca-
pacit é à fonctionner en tant qu’entit é
collective coh érente et efficace .

Ce problème de mésentente explique le fait
que la majorit é des EAC qui ont adhéré à titr e
collectif n’aient acquis qu’une seule par t
sociale pour toute l’EAC. Cela semble indiquer
que la décision prise d’adhérer à la Caisse n’a
pas pu se fonder sur un consensus for t et
un engagement des membr es des Coopératives
concer nées.
Il faut également remar quer  que taux
d’adhésion du Secteur Priv é, même s’il
demeur e faible, est qualitativement
int éressant si l’on consid ère que 132
exploitations priv ées ont adhéré à
Boudouaou, 40 à Boufarik et 19 à Koléa.
Il appara ît également des disparit és
entr e    cir conscriptions : un faible nombr e
d’exploitations priv ées se sont por t ées candi -
dates aux Conseils d’administration des
Caisses (Tableau II) pour le cas de Boudouaou
et Koléa, ce qui n’est pas le cas à Boufarik où
on relève que le président de la Caisse Locale
est un exploitant priv é.

4.4. Conclusion relative à la vérifica -
tion des deux hypoth èses
La pr emière hypoth èse était relative à
l’int érêt des agriculteurs pour le Crédit
Mutuel ; il faut retenir que la cr édibilit é de
cette nouvelle for mule ne refl ète en réalit é
que la crédibilit é des institutions char gées de
la mettr e en place.
En ef fet, le Crédit Mutuel a sur tout mobil -
isé les exploitations de l’ex Secteur
Public, traditionnellement liées aux
str uctur es  "of ficielles" étatiques et para
étatiques (DSA, Chambr es, CNMA). Il est,
dans un premier temps, peu réaliste de penser
que le Crédit Mutuel pouvait, immédiate -
ment, mobiliser un nombr e élevé d’exploita -
tions relevant des dif férents Secteurs.
La seconde hypoth èse por tait sur la volont é
de la CNMA de contr ôler la composante des
Caisses Locales. Elle n’apparaît pas évidente
même si le r ô le de la Commission
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Provisoir e de Fondation est manifeste
dans la conduite des élections des
Conseils d’Administration . On constate, à
ce sujet, que le Programme d’Installation
des Caisses, quoique réfl échi avec soin, a
ét é per turb é par nombr e d’impr évus, d’où
des retar ds sur le calendrier af fich é.

V - LE PROFIL DES ADHERENTS DES 
CAISSES LOCALES

L’enquête, réalisée sous for me de sondages, a
touch é 10% envir on de la population totale
des membr es fondateurs des Caisses Locales
de Boufarik, Boudouaou et Koléa.
Ces sondages visaient, grâce au questionnair e
utilis é, pr enant en consid ération les
composantes essentielles des Syst èmes de
production , à cerner le profil des exploitations
et des exploitants, repérés sur la base de
dif férents crit ères dont les plus impor tants sont :
• la situation socio-pr ofessionnelle des

exploitants ;
• le potentiel productif des exploitations ;
• le financement des exploitations ;
• les motivations d’adhésion à la Caisse

Locale.
Cette caract érisation des exploitations avait
pour objectif de procéder à une vérification
de l’hypoth èse suivant laquelle les
Sociétair es des Caisses Locales étaient
essentiellement issus du Syst ème de
Financement Institutionne l, et que l e
Crédit Mutuel n’a pu "entamer", de
mani ère significative, le Crédit Infor mel ,
qui demeur e dominant , ce qui explique la
faible adhésion au Crédit Mutuel de la grande
masse des exploitants.

5.1 - Le Choix de l’échantillon
En l’absence de données fiables permettant un
échantillonnage rigour eux, il a été retenu de
manière aléatoir e un ensemble d’exploitations
sur la base de leur natur e juridique (cf Tableau IV).
L’échantillon retenu peut êtr e consid éré

comme globalement repr ésentatif de la
natur e juridique des exploitations , même
si le Secteur Privé demeur e sous – représent é
pour la Caisse Locale de Boudouaou.
Certaines exploitations de cette cat égorie
ont, en ef fet, refusé de par ticiper à l’enquête,
et il était extr êmement dif ficile de localiser les
exploitations priv ées.
Les EAC éclat ées ont conduit à prendr e
option sur la dif ficult é ci-dessus évo-
quée, et il a fallu se résoudr e à fair e
por ter le questionnair e sur l’ensemble
de l’EAC, et non pas sur les "entit és de
fait" élémentair es de chaque bénéficiair e.

5.2 - Les résultats des sondages : 
les caract érist iques essentiel les
des adhérents.
L’accent sera mis, dans le cadr e de cette  pre-
mière restitution des résultats, sur les rubriques
concer nant d’une part le financement , et,
d’autr e part, les motivations en amont des
adhésions, qui seront seules détaill ées.
Il paraît cependant utile de présenter succin -
tement les éléments relatifs aux autr es
rubriques de l’enquête, afin de situer le
contexte dans lequel s’insère la fonction
financement , et les pratiques auxquelles
elle donne lieu.
a) - La situation socio-pr ofessionnelle:
L’âge moyen des exploitants adhérents est
compris entr e 35 et 60 ans, avec un pour cent -
age variable (selon les Caisses) de 10 à 20 %
d’exploitants dépassant les 60 ans.
Le niveau d’instr uction moyen est sensible-
ment plus élevé au sein du Secteur EAC/EAI. Il
existe une propor tion de 10 à 25 % des
exploitants qui sont sans niveau d’instr uction,
qui cor respond à la tranche d’âge des plus  de
60 ans.
L’anciennet é dans le métier d’agriculteur
appara ît élevée quelque soit le Secteur , et ce
pour toutes les classes d’âges, et toujours
supérieur e à 10 ans.
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b) - Le potentiel productif : La situation du
foncier reste problématique. Ainsi, sur 44
EAC enquêt ées au total au niveau des tr ois
Caisses, 01 ne possède toujours pas d’acte
administratif de droit de jouissance, ce qui est
révélateur de la situation actuelle.
Le pour centage s’avère plus élevé pour les
EAI, 05 sur 17 n’ayant pas encor e d’acte.
La situation du Secteur Privé est marquée par
ses spécificit és : on dénombr e 10 exploitations
dans l ’ indivision sur les 17 enquêt ées.
La taille des exploitations est variable ; les
EAI disposent en moyenne de 04 à 05 ha,
généralement consacr és à une seule activit é,
arboricultur e ou maraîchage.
La dimension des EAC est comprise générale-
ment entr e 20 et 40 ha, avec un syst ème de
cultur es fond é, également, sur l’arboricultur e
ou/et le maraîchage.
Pour les EAC qui ont une super ficie supérieur e
à 40 ha, ce sont les céréales et les four rages,
associés à l’élevage bovin, qui dominent le
plan de cultur es.
c) - Les Strat égies et les pratiques de
financement des exploitations : Par
financement, on entend l’inser tion des
exploitations dans les Systèmes de
Financement précédemment définis.
La répar tition entr e les principales sour ces de
financement ressor t comme suit. 

Il appara ît clair ement que la BADR
continue de repr ésenter la principale
source  de financement des exploitations
enqu êt ées.
C’est le Secteur EAC – EAI qui a le plus
recours à la BADR, qui est le pour voyeur
en ressour ces des deux – tiers des
exploitations de l’ex Secteur d’Etat.
Le Secteur priv é fait appel, dans une
moindr e propor tion, à la BADR, laquelle
inter vient au profit de 59% de la
population enqu êt ée relevant de ce
statut juridique.

On remar que, par ailleurs, que cer taines
exploitations qui déclar ent avoir recours au
crédit BADR, en sont en fait exclues pour
insolvabilit é.
Les exploitations clientes de la BADR peuvent
également, dans le même temps , fair e appel
à d’autr es for mules de financement . Le crédit
BADR ne couvr e , en ef fet, pas l’ensemble des
besoins induits par le plan de production, et
les exploitations sont int égrées, de ce fait , de
manière même par tielle, aux cir cuits
infor mels de financement.
Aucune exploitation ne déclar e s’auto-
financer , bien que la question ait ét é syst éma-
tiquent posée. On en conclut que le recours
au FINANCEMENT FAMILIAL s’apparente
et est assimilé à l ’AUTOFINANCEMENT.
Le cas est clair pour les EAI et le Secteur Privé,
où ce sont les ressour ces de la proche famille
qui sont mobilis ées, sans condition d’int érêt à
verser . Les proches résident, le plus souvent,
sous le même toit que l’exploitant, et
par ticipent au budget global de la famille.
Dans le cas des EAC, le recours au
financement familial n’est pas clair , si
l’on consid ère que les exploitations collectives
encor e      constitu ées, sont for mées fr équem-
ment de membr es relevant de familles dis-
tinctes. Ce sont ces EAC qui ont le plus recours
au crédit BADR ; on peut penser que c’est le
statut actuel de ces Coopératives qui est à
l’origine de  l’appel restr eint au FINANCE-
MENT INFORMEL.
Dans ces conditions, la  tendance  à
l ’éclatement des EAC, en raison de
l’absence de coh ésion ou de la mésentente
entr e les membr es, pour rait cor respondr e à la
volont é d’avoir les mains libr es pour accéder
aux sour ces de Financement Infor mel. Ainsi ,
cette tendance pour rait êtr e d’autant plus
for te que l’accès au crédit BADR devient plus
dif ficile et se restr eint.
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La rubrique "RECOURS AUX AMIS" renvoie
à l’associé conjonctur el . " L’ami " se tr ouve,
le plus souvent, êtr e int éressé par une opéra-
tion financi ère non for malisée fond ée sur la
confiance, et il tir e une compensation, qui
peut êtr e substantielle, de son inter vention.
Le nombr e de ces " amis ", appara ît générale-
ment assez élevé, l’ami peut exercer dif -
férentes fonctions, et il représente à ce titr e
l’agent par excellence du Système Infor mel.
Inter rogés sur le niveau des rendements
obtenus, nombr e de membr es des EAC déc-
larent ne pas avoir d’estimation du niveau de

productivit é physique réalisé, l’ensemble dela
production faisant l’objet de vente sur pieds.
A l’opposé, il est significatif de constater que
l’ensemble des exploitants priv és déclar -
ent ne pas avoir recours aux "amis",
signe qu ’ils développent des strat égies
fond ées, à la fois, sur la coh ésion
familiale et l’appel à la BADR.
La situation des exploitations vis à vis de la
Banque a ét é examinée pour seulement 61
unit és sur les 78 enquêt ées, le reste n’ayant
pas répondu au questionnair e pour cet aspect
(Tableau VI).

Nbre         %

EAC EAI Priv és Ensemble

Nbre          % Nbre          % Nbre         %

Type d’expl.

Situation
Bancair e

Nbre d’exploitations
ayant bénéfici é d’un
crédit

Dont ayant 
rembours é

Dont : ayant des
impayés

39

5

34

100,0%

12,8%

87,2%

13

1

12

100,0%

7,7%

92,3%

9

7

2

100,0%

77,8%

22,2%

61

13

48

100,0%

78,7%

21,3%

Tableau VI : Situation des exploitations vis à vis de la BADR.

Sour ce : Enquêtes Etudiants : Université de BLIDA 1999.

On constate que c’est le privé, c’est à dir e le
Secteur qui est le moins concer né par le Crédit
BADR, qui rembourse le mieux ses empr unts.
L’existence d’IMPAYES est le crit ère de
SOLVABILITE retenu par la BADR qui exclue
syst ématiquement du prêt toutes les exploita -
tions accusant des impayés. Le Tableau VI
refl ète, en fait, d’après les infor mations
disponibles, la situation qui prévaut à
l’échelle nationale, où le Secteur Privé est en
passe de devenir le meilleur client de la BADR
au sein du Secteur de l’Agricultur e.
Si l’on tente de procéder à une analyse plus
fine des pratiques respectives des cat égories
d’exploitations retenues, il appara ît que l e
Secteur Privé ne fait appel au Crédit

BADR que pour une par t de ses activit és,
généralement les plus rentables  (élevage,
mara îchage …).
Par contr e, dans le cas des EAC et des EAI,
le recours à la Banque revêt un caract ère
syst ématique pour l’ensemble des spécu-
lations tant végétales qu ’animales ,
indépendamment de leur rentabilit é et du
taux d’int érêt cor respondant au crédit sollicit é.
Il faut relever que plus de 60% des exploita -
tions enquêt ées sont endett ées auprès de la
BADR. Compte tenu des relations de solida-
rit é qui lient les Institutions Financières entr e
elles, on peut penser que l’acc ès au Crédit
Mutuel demeur era fer mé aux exploita -
tions endett ées sauf si des dérogations
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Nbre         %

EAC E A I Priv és Ensemble

Nbre          % Nbre          % Nbre       

Statut

Type des
Financements

Fonds d’Aide

Assurances Mutuelles

Nbre total
d’exploitations
enquêt ées

19

24

34

43,2%

54,5%

100,0%

1

1

17

5,9%

5,9%

100,0%

8

13

17

47,0%

76,5%

100,0%

28

38

78

Tableau VII : Répar tition des exploitations, selon le statut juridique, bénéficiant des
divers fonds d’Aide et adhérant aux Assurances Mutuelles.

Sour ce : Mémoires d’Ingénieurs : Université de BLIDA 1999.

sont décid ées en leur faveur , disposition
qui ne figur e pas dans les statuts actuels
de la CNMA.
Pour tr ouver une solution à ce problème
cr ucial des Impayés , les Pouvoirs Publics, ont
conçu et mis en place un Programme de
Réchelonnement des Dettes , soutenu
financi èrement par l’Etat, qui a bénéfici é

jusqu’ici à 21 EAC, et 2 exploitations priv ées,
au sein de la population étudi ée.
L’impact des autr es instr uments du
Financement Institutionnel a ét é appréhendé
sur la base du nombr e de bénéficiair es des
divers Fonds d’Aide de l’Etat et de l’adhé-
sion aux Assurances Mutuelles (Tableau
VII).

Il appara ît que les exploitations du
Secteur Priv é s’impliquent de manière
relativement plus for te en ce qui
concer ne ces deux  instr uments de
financement.
L’examen des réalisations inter venues, pour
les divers Fonds de Développement Agricole,
révèle que ce sont essentiellement le Fonds
d’Appui de Garantie contr e les Calamit és
Agricoles (FGCA) et le Fonds d’Appui à la
Réhabilitation de la Production Laiti ère,
qui accapar ent la plus grosse part des flux
mobilisés.
Le SECTEUR PRIVE, qui est majoritair e pour les
deux productions concer nées par ces deux
types de Fonds (Céréales pour le FGCA et
Production Laiti ère), a drain é logiquement
une propor tion plus impor tante des soutiens
que les EAC/EAI.
On sait que les bénéficiair es des Fonds d’Aides
de l’Etat sont astr eints à pr endr e des
assurances, mais on remarque que le nombr e

des exploitations assurées est plus élevé que
celui des bénéficiair es des Fonds. L’écar t
cor respond aux propri étair es de mat ériel
roulant (tracteurs, camions, véhicules légers)
qui sont contraints à l’assurance. On constate
d’ailleurs que le poste principal, tant en
cotisations qu’en remboursements, est celui
des assurances Véhicules.
d) - Les motivations de l’adhésion au
Crédit Mutuel : Les motivations qui ont
conduit les exploitants à répondr e favorable -
ment à la sollicitation à adhérer au Crédit
Mutuel ont fait l’objet de discussions lors des
enquêtes réalisées.
Une question unique visait à conna îtr e
l’attitude générale face à la nouvelle for mule
de CREDIT agricole mise en place (Tableau

VIII).
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Nbre         %

EAC EAI Priv és Ensemble

Nbre          % Nbre          % Nbre         %

Donnent une réponse

Ne savent pas

Total

39

4

43

90,7%

9,3%

100,0%

13

1

14

92,8%

7,2%

100,0%

14

3

17

82,3%

17,7%

100,0%

66

8

74

89,2%

10,8%

100,0%

Tableau VIII : Motivations d’adhésion au Crédit Mutuel : Répar tition des Adhérants à
la question “ Etes vous favorable au Crédit Mutuel ”.

Sour ce : Mémoires Ingénieurs : Université de BLIDA 1999.

Bien que l’ensemble des exploitations
enquêt ées aient adhéré au Crédit Mutuel, il
appara ît que cer tains de ces Producteurs
restent indéter minés quant à cette for mule
nouvelle de crédit.
Cette attitude peut êtr e liée à plusieurs
facteurs :
•  L’ impact  insuf f isant  de l ’Opérat ion

de Sensibilisation / Vulgar isat ion qui 
semble ne pas avoir pu r épondr e aux
questionnements des Producteurs ni êtr e
réellement  convaincante.

• Les appr éhensions résultant de l’expérience
négative des r elations ant érieur es avec
l’institution bancair e.

L’incer titude concer nant le Crédit Mutuel
résulte notamment, quant à elle, des deux
facteurs ci-apr ès :
• La  fo r mu le  du  Cr éd i t  Mu tue l  se ra

r elat ivement longue à êtr e mise en
place et à êtr e réellement opérationnelle, 
alors que les besoins en crédits sont urgents.

• Les montants constitu és au titr e du
Fonds Init ial au niveau des tr ois Caisses
paraissent dérisoir es, au r egar d des 
besoins en financement.

En ce qui concer ne à présent les motivations
des EAC et EAI , l’adhésion paraît cor res-
pondr e à la volont é d’acc éder à une
sour ce de financement réguli ère .
Pour le Secteur Priv é, l’adhésion
cor respondrait, dans un contexte marqué par
les oppor tunit és of fer tes par la famille, à l a

volont é de diversifier les sour ces
possibles de financement.
C’est ainsi que les pratiques  qui pr évalent
chez les exploitants priv és apparaissent
marquées par une logique de choix de la
source de financement, au cas par cas, en
fonction de la rentabiliti é des activit és à
financer . Cette logique conduit à fair e appel
au financement par l’institution bancair e,
pour les activit és les plus rentables.
Cette strat égie implique que l’exploitant  ait
le choix entr e dif férentes sour ces de finance -
ment, et qu’il dispose d’un potentiel de
production suf fisamment impor tant.
La comparaison entr e les deux Secteurs révèle
ainsi que la marge de choix, en mati ère de
financement , est nettement moins sub-
stantielle pour les EAC/EAI, même dans le
cas où leur potentiel de production –
hérit é des exploitations de l’ex Secteur
Public – est plus impor tant.
Les entr etiens avec les Adhérents ont montr é
que les exploitants ont sur tout retenu, de
l’ensemble des infor mations qu’il ont pu
collecter , que le Crédit Mutuel sera d’une par t
moins co ûteux ,  et d’autr e par t que les
proc édures d’octr oi seront simplifi ées.
Une préoccupation for te émer ge, qui
concer ne le souhait d ’avoir comme
repr ésentants des "gens de confiance"
qui connaissent bien les pr oblèmes des
agriculteurs.
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Les divers autr es aspects, relatifs notamment
à l ’él igibi l i t é au crédit, aux taux d’int érêt ,
au par tage du risque , demeur ent pour
l’instant assez th éoriques, les sociétair es réser-
vant leur jugement à ce propos jusqu'à ce
qu’inter vienne le lancement effectif du crédit.

5.3 - Conclusion relative aux résultats
des sondages sur les Adhérents.
Il appara ît que les résultats qui se dégagent
des sondages réalisés au niveau des tr ois
Caisses retenues sont pratiquement
similair es.
Cela n’autorise cependant pas à
extrapoler les conclusions qui ont pu êtr e
tir ées et à considérer qu’elles sont représen-
tatives de la situation à l’échelle globale.
Le véritable int érêt de ces sondages réside
sur tout dans le repérage d’un cer tain
nombr e de contraintes qui risquent de
fr einer ou même d’handicaper le processus de
mise en place du Crédit Mutuel .
Le problème clef qui se dégage est lié à
la str uctur e de la population des
Adhérents qui ont rejoint, à ce jour, le
Crédit Mutuel. La majorit é des
Sociétair es des Caisses proviennent, en
ef fet, du Syst ème de Financement
Institutionnel, avec la for te propor tion
de la composante constitu ée par les
EAC – EAI.
Deux facteurs : l ’e f fectif élevé d’EAC
"éclat ées", et sur tout le passif vis à vis de la
BADR en raison des impayés, rendent problé-
matique le statut de ces adhérents.
L’ensemble de ces consid érations, si l’on s’en
tient à l’esprit mutualiste, per mettent
d’estimer que les exploitations relevant
du Secteur Priv é, s’avèrent – pour
l’instant – plus aptes à jouer, de mani ère
significative, leur rôle de SOCIETAIRE, en
raison de leur statut clair , de leur capa-
cit é d’une par t à tir er par ti des oppor tu -
nit és of fer tes par les diverses sour ces de
financement (famille / par tenair es

commer ciaux / financement institution -
nel), et d’autr e par t à rembourser leurs
cr édits.
A l’opposé, il appara ît que, dans la situation
actuelle, et jusqu ’à aboutissement de la
REFORME FONCIERE qui va revenir au
premier plan des débats sur l’ETAT DES
LIEUX de l’Agricultur e et ses PERSPEC-
TIVES, le statut des EAC / EAI dans son
état actuel risque d’êtr e incompatible
avec les textes du Crédit Mutuel,
élabor és par la CNMA puis adopt és, et
les nécessit és qui en découlent pour sa
mise en œuvre.

CONCLUSION GENERALE

Les résultats des enquêtes et de l’analyse
peuvent êtr e ainsi synth étis és :
1 - L’expérience de gestion mutualiste est

demeur ée limit ée dans notr e pays avec une
baisse tr ès sensible de l’adhésion aux
Assurances Agricoles, et mar quée par la
faible par ticipation des Producteurs . 

2 - La désor ganisation actuelle du Secteur
Agricole (éclatement de fait des EAC,
appr éhension des nouvelles r éfor mes
fonci ères attendues, transfor mation tr ès
rapide de l’Environnement Technique et
Economique …) constitue un contexte tr ès 
défavorable et un handicap majeur à
l’adhésion .

3 - Les actions d’infor mation et de sensibilisa-
tion ont ét é tr ès insuf fisantes .

4 - Les Membr es Fondateurs des Caisses ont
ét é essentiellement choisis parmi les EAC et
EAI, mar ginalisant les anciens "priv és",
avec une nette prépondérance (nombr e et
par ts sociales détenues) pour les membr es 
d’EAC ayant adhéré à titr e personnel après
éclatement de fait de leurs exploitations .

5 - Les taux d’adhésion enr egistr és ont ét é
faibles, malgr é des conditions d’acc ès
larges et la modicit é de la participation des

EAC constitu ées, "personnes morales".
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6 - La str uctur e des Conseils d’Administration 
des Caisses Locales est, quant à elle,
marquée par la for te représentation des  
EAC constitu ées, " personnes morales " ;

7- La par t sociale des EAC a ét é fix ée de
manière identique à celle des EAI, et à un
niveau bas, ce qui a eu pour conséquence
que  l e  Fonds  In i t i a l  cons t i t u é  ne
refl ète point le potentiel économique 
r éel des exploitations, et les besoins
en cr édits cor respondants .

8 - L’ef fectif total des adhérents appar tenant 
de l’ancien Secteur Privé, bien que tr ès
limit é (191 au total), r elativement à la
population tr ès nombr euse d’exploitations 
que celui-ci r egr oupe, qui se compte
en milliers, est encourageant et indique
qu ’un gisement de grande ampleur
existe, qui peut êtr e mobilis é pour peu
que les conditions favorables soient réunies.

9 - Le processus de mise en place des entit és
du Crédit Agricole Mutuel est marqué par
une démarche reposant sur l’initiation et la
gestion par la Caisse Nationale, en
s’appuyant sur le Réseau existant, et ce
contrair ement aux expériences étrang ères 
(et même Algérienne avant 1962, du CAM
par les colons), de la constr uct ion
de l’édifice à par tir de la base.

10 - Une réactivation du processus de mise en 
place du Crédit Agricole Mutuel à
l’échelle nationale appara ît dif ficile à
concr étiser sans cristallisation d’une
PARTICIPATION réelle et significative des 
Producteurs à la base et un SOUTIEN
PLUS TANGIBLE DE L’ETAT.

Cette réactivation semble devoir également
passer, outr e bien sûr par la levée du verrou
foncier , par l’établissement d’un BILAN CRITIQUE
exhaustif et objectif du parcours réalisé à ce jour
, dans l’entr eprise laborieuse de la Réhabilitation
d’une Crédit Mutuel Agricole dans notr e pays,
dont une étape a pu êtr e franchie grâce aux
effor ts de tous les Inter venants impliqu és (MAP,
CNMA, Profession …).
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